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 Rodez, le mercredi 11 septembre 2019 

 

 

 

       à Madame la Directrice Académique 

       des services de l’Education Nationale  

       de l’Aveyron. 

 

 

 

Objet : Tâches de direction en ce début d’année 

 

 

Madame la Directrice Académique, 

Nos collègues directrices et directeurs du département nous alertent en ce début d’année quant 
à de nouvelles tâches et injonctions qui leur ont été adressées. 

Il en va ainsi du tableau qu’ils ou elles doivent envoyer chaque semaine à leur IEN pour faire état 
des réunions AESH/parents/enseignant-es consécutives à la mise en œuvre de la circulaire « inclusion ». 
Un état des lieux en fin de période n’aurait-il pas été suffisant ? Cette rencontre n’est de plus pas 
forcément judicieuse dans toutes les situations à cette période de l’année. 

De même, vous leur demandez de mettre à jour les PPMS intrusion et risques majeurs et 
d’organiser un premier exercice avant les vacances d’automne. Nous entendons l’importance que vous 
accordez aux questions de sécurité, cependant, ce délai nous semble intenable compte tenu des réalités 
de la fonction de direction. 

En effet, le début d’année scolaire en particulier mais plus largement toute la première période 
sont particulièrement chargées pour les directrices et directeurs : mise à jour d’ONDE, réunions de 
rentrée, élection des représentants de parents d’élèves… Nous vous rappelons que les directrices et 
directeurs sont aussi, et peut-être avant tout, des enseignant-es et que, là aussi, le travail ne manque pas 
en début d’année. 

Il semble de plus en plus loin le temps de la simplification des tâches de direction. A nouveau, 
avec ces nouvelles injonctions qui viennent s’empiler au sommet d’une liste déjà bien longue, ce sont les 
conditions de travail des directrices et directeurs qui en prennent un nouveau coup mais aussi l’attractivité 
de la fonction. Nombre de directeurs et directrices ont participé au dernier mouvement intra-
départemental montrant ainsi leur volonté de quitter la fonction : cela devrait vous interroger. 

Nous vous demandons, Madame la Directrice Académique, de reconsidérer ces demandes 
institutionnelles en ce début d’année et plus largement d’interroger la pertinence et la nécessité de toute 
nouvelle tâche demandée aux directrices et directeurs. Il s’agit là à nouveau de faire confiance, confiance 
dans la conscience professionnelle de ceux et celles qui se sont engagés dans la fonction, confiance dans 
leur engagement, confiance dans leur capacité et volonté à œuvrer pour la réussite de leurs élèves. 
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Soyez assurée, Madame la Directrice Académique, de notre profond attachement au Service 
Public d’Education et au dialogue social.  
 

 

Pour le SNUipp-FSU12, 

Les Co-secrétaires départementaux, 

Stéphanie Massol Antoine Cantais 

 

 

 


